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(Résolutions, recommandations et avis) 

RECOMMANDATIONS 

CONSEIL 

RECOMMANDATION DU CONSEIL 

du 20 décembre 2012 

relative à la validation de l'apprentissage non formel et informel 

(2012/C 398/01) 

LE CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, et 
notamment ses articles 165 et 166, 

vu la proposition de la Commission européenne, 

considérant ce qui suit: 

(1) La validation des résultats d'apprentissage, c'est-à-dire 
savoirs, aptitudes et compétences, acquis par un appren
tissage non formel ou informel peut contribuer de façon 
importante à renforcer l'employabilité et la mobilité et à 
accroître la motivation en faveur de l'apprentissage tout 
au long de la vie, notamment chez les personnes défa
vorisées sur le plan socio-économique ou les personnes 
peu qualifiées. 

(2) À l'heure où l'Union européenne est confrontée à une 
grave crise économique qui a fait fortement grimper le 
chômage, en particulier chez les jeunes, et compte tenu 
du vieillissement de la population, la validation des 
savoirs, des aptitudes et des compétences utiles peut 
contribuer de façon encore plus importante à l'améliora
tion du fonctionnement du marché du travail, à la 
promotion de la mobilité et à la stimulation de la compé
titivité et de la croissance économique. 

(3) Les organisations patronales, les employeurs, les syndi
cats, les chambres de l'industrie, du commerce et de 
l'artisanat, les organismes nationaux intervenant dans la 
procédure de reconnaissance des qualifications profes
sionnelles et dans l'évaluation et la certification des résul
tats d'apprentissage, les agences pour l'emploi, les orga
nisations et les animateurs de jeunesse, les prestataires de 
services d'enseignement et de formation, ainsi que les 
organisations de la société civile, sont autant d'inter
venants de premier plan ayant un rôle important à 

jouer pour ce qui est de faciliter l'accès aux possibilités 
d'apprentissage non formel et informel et les procédures 
ultérieures de validation des acquis. 

(4) La stratégie Europe 2020 pour une croissance intelli
gente, durable et inclusive préconise le développement 
des savoirs, des aptitudes et des compétences au profit 
de la croissance économique et de l'emploi. Les initiatives 
phares «Jeunesse en mouvement» et «Une stratégie pour 
des compétences nouvelles et des emplois» qui y sont 
liées soulignent la nécessité de filières d'éducation plus 
souples qui puissent améliorer l'entrée puis la progression 
sur le marché du travail, faciliter la transition entre les 
phases de travail et d'apprentissage et promouvoir la 
validation de l'apprentissage non formel et informel. 

(5) Les conclusions du Conseil du 12 mai 2009 concernant 
un cadre stratégique pour la coopération européenne 
dans le domaine de l'éducation et de la formation («Édu
cation et formation 2020») ( 1 ) indiquent que l'éducation 
et la formation tout au long de la vie devraient être 
considérées comme un principe fondamental qui trans
cende l'ensemble du cadre, qui est conçu pour couvrir 
l'éducation dans tous les contextes — qu'elle soit 
formelle, non formelle ou informelle. 

(6) La communication de 2009 intitulée «Une stratégie de 
l'Union européenne pour investir en faveur de la jeunesse 
et la mobiliser — Une méthode ouverte de coordination 
renouvelée pour aborder les enjeux et les perspectives de 
la jeunesse» préconisait une meilleure reconnaissance des 
aptitudes acquises de manière non formelle par les jeunes 
et soulignait la nécessité d'exploiter pleinement l'éventail 
d'instruments instaurés à l'échelle de l'UE pour la valida
tion des savoirs, des aptitudes et des compétences et la 
reconnaissance des qualifications. Cette stratégie a été
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approuvée par la résolution du Conseil du 27 novembre 
2009 relative à un cadre renouvelé pour la coopération 
européenne dans le domaine de la jeunesse (2010- 
2018) ( 1 ). 

(7) Dans le communiqué de Bruges de décembre 2010, les 
ministres européens chargés de l'enseignement et de la 
formation professionnels, les partenaires sociaux euro
péens et la Commission européenne ont déclaré que les 
pays participants devraient commencer à mettre en place, 
en 2015 au plus tard, des procédures nationales de 
reconnaissance et de validation de l'éducation et de la 
formation non formelles et informelles, soutenues, le 
cas échéant, par des cadres nationaux des certifications. 

(8) Le communiqué de la Conférence des ministres euro
péens chargés de l'enseignement supérieur qui s'est 
tenue à Louvain et Louvain-la-Neuve les 28 et 29 avril 
2009 a insisté sur le fait que les politiques en faveur de 
l'apprentissage tout au long de la vie devraient, pour être 
efficaces, intégrer des principes fondamentaux et des 
procédures pour la reconnaissance des apprentissages 
antérieurs sur la base des résultats obtenus, tandis que 
les conclusions du Conseil du 28 novembre 2011 sur la 
modernisation de l'enseignement supérieur ( 2 ) invitaient 
les États membres à définir clairement des voies permet
tant d'accéder à l'enseignement supérieur après une 
formation professionnelle ou d'autres types d'enseigne
ment, ainsi que des mécanismes permettant de recon
naître la formation et l'expérience acquises précédem
ment hors du secteur formel de l'éducation et de la 
formation. 

(9) La résolution du Conseil du 28 novembre 2011 sur un 
agenda européen renouvelé dans le domaine de l'éduca
tion et de la formation des adultes ( 3 ) a érigé en priorité 
pour la période 2012-2014 la mise en place de systèmes 
de validation de l'éducation non formelle et informelle 
pleinement opérationnels dont l'utilisation doit être 
préconisée aux adultes de tous âges, quelles que soient 
leurs qualifications, ainsi qu'aux entreprises et autres 
organisations. 

(10) La résolution du Conseil du 19 décembre 2002 visant à 
promouvoir le renforcement de la coopération euro
péenne en matière d'enseignement et de formation 
professionnels ( 4 ) et la déclaration de Copenhague du 
30 novembre 2002 ont préconisé l'élaboration d'une 
série de principes communs en ce qui concerne la vali
dation de l'apprentissage non formel et informel. 

(11) Les conclusions du 18 mai 2004 du Conseil et des repré
sentants des gouvernements des États membres, réunis au 
sein du Conseil, ont promu des principes européens 
communs pour l'identification et la validation de l'éduca
tion et de la formation non formelles et informelles. 

(12) Un inventaire européen de la validation de l'apprentissage 
non formel et informel contenant des informations 
actualisées sur les pratiques de validation des pays euro

péens paraît régulièrement depuis 2004, tandis que des 
lignes directrices européennes pour la validation des 
acquis non formels et informels ont été publiées en 
2009. 

(13) La décision n o 2241/2004/CE du Parlement européen et 
du Conseil du 15 décembre 2004 instaurant un cadre 
communautaire unique pour la transparence des qualifi
cations et des compétences (Europass) ( 5 ) a instauré 
l'Europass, un portefeuille européen que les citoyens 
peuvent utiliser pour mieux consigner, présenter et faire 
connaître leurs compétences et qualifications acquises 
dans toute l'Europe. 

(14) La résolution du Conseil et des représentants des gouver
nements des États membres, réunis au sein du Conseil, 
sur la reconnaissance de la valeur de l'éducation et de la 
formation non formelles et informelles dans le domaine 
de la jeunesse en Europe ( 6 ), du 18 mai 2006, invitait les 
États membres à permettre le recensement des compé
tences acquises dans le cadre de l'éducation et de la 
formation non formelles ou informelles en vue de leur 
reconnaissance sur le marché du travail. 

(15) Le Youthpass («passeport jeunesse») a été conçu pour être 
un outil de transparence destiné aux participants à des 
projets bénéficiant d'un financement du programme «Jeu
nesse en action» établi par le Parlement européen et le 
Conseil dans la décision n o 1719/2006/CE ( 7 ). 

(16) La recommandation du Parlement européen et du Conseil 
du 23 avril 2008 établissant le cadre européen des certi
fications pour l'éducation et la formation tout au long de 
la vie ( 8 ) invitait les États membres à établir des corres
pondances entre leurs systèmes de certification nationaux 
et le cadre européen des certifications et à favoriser la 
validation de l'éducation et de la formation non formelles 
et informelles conformément aux principes européens 
communs convenus en mai 2004. 

(17) Le système européen de transfert et d'accumulation de 
crédits (ECTS) instauré en 1989 dans le cadre du 
programme Erasmus permet l'octroi de crédits sur la 
base des résultats de l'apprentissage formel et de la 
charge de travail de l'étudiant et facilite l'octroi, par les 
établissements de l'enseignement supérieur, de crédits 
pour les acquis de l'apprentissage non formel et informel. 

(18) La recommandation du Parlement européen et du Conseil 
du 18 juin 2009 relative à l'établissement d'un cadre 
européen de référence pour l'assurance de la qualité 
dans l'enseignement et la formation professionnels ( 9 ) 
disposait que ce cadre devrait favoriser la mise en 
œuvre des principes européens communs pour l'identifi
cation et la validation de l'éducation et de la formation 
non formelles et informelles en améliorant l'articulation 
entre l'enseignement, la formation et l'emploi, et en 
multipliant les passerelles entre l'éducation et la forma
tion formelles, non formelles et informelles.
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(19) La recommandation du Parlement européen et du Conseil 
du 18 juin 2009 ( 1 ) a établi un système européen de 
crédit d'apprentissages pour l'enseignement et la forma
tion professionnels (ECVET), à utiliser aux fins du trans
fert et de la capitalisation des acquis de l'apprentissage 
formel et, le cas échéant, de l'apprentissage non formel et 
informel. 

(20) Les consultations menées sous la forme d'une enquête en 
ligne, les débats au sein des instances politiques concer
nées et toute une série d'activités d'apprentissage entre 
pairs associant les partenaires sociaux montrent qu'une 
majorité écrasante des intervenants pensent qu'il est 
important d'assurer la visibilité des savoirs, des aptitudes 
et des compétences acquis tout au long de la vie person
nelle et professionnelle et qu'il existe un large soutien en 
faveur d'une initiative de l'Union visant à améliorer la 
politique et les pratiques de validation dans les États 
membres, 

A ADOPTÉ LA PRÉSENTE RECOMMANDATION: 

1. POUR OFFRIR AUX CITOYENS LA POSSIBILITÉ DE FAIRE VALOIR 
CE QU'ILS ONT APPRIS EN DEHORS DE L'ÉDUCATION ET DE LA 
FORMATION FORMELLES — Y COMPRIS PAR LE BIAIS DE LEURS 
EXPÉRIENCES DE MOBILITÉ — ET DE TIRER PARTI DE CET 
APPRENTISSAGE DANS LEUR VIE PROFESSIONNELLE ET LA 
SUITE DE LEURS APPRENTISSAGES, ET EN TENANT DÛMENT 
COMPTE DU PRINCIPE DE SUBSIDIARITÉ, LES ÉTATS MEMBRES 
DEVRAIENT: 

1) mettre en place, en 2018 au plus tard, en tenant compte 
des situations et des spécificités nationales, et dans les 
conditions qu'ils jugent appropriées, des modalités de vali
dation des apprentissages non formels et informels qui 
permettent aux citoyens: 

a) de faire valider les savoirs, les aptitudes et les compé
tences qu'ils ont acquis grâce à l'apprentissage non 
formel et informel, y compris, le cas échéant, par 
des ressources didactiques en libre accès; 

b) d'obtenir une qualification complète ou, le cas échéant, 
partielle, sur la base d'expériences d'apprentissage non 
formelles et informelles validées, sans préjudice des 
autres textes législatifs applicables de l'Union, notam
ment la directive 2005/36/CE du Parlement européen 
et du Conseil du 7 septembre 2005 relative à la recon
naissance des qualifications professionnelles ( 2 ). 

Les États membres peuvent accorder la priorité à certains 
domaines et/ou secteurs dans le cadre de leurs modalités 
de validation, en fonction de leurs besoins; 

2) intégrer, le cas échéant, les éléments suivants aux moda
lités de validation de l'apprentissage non formel et infor
mel, tout en permettant à chacun de bénéficier de ces 
possibilités, séparément ou de manière combinée, en 
fonction de ses besoins: 

a) L'IDENTIFICATION des acquis d'apprentissage non 
formels et informels de la personne; 

b) LES DOCUMENTS ATTESTANT les acquis d'apprentissage 
non formels et informels de la personne; 

c) L'ÉVALUATION des acquis d'apprentissage non formels 
et informels de la personne; 

d) LA CERTIFICATION des résultats de l'évaluation des 
acquis d'apprentissage non formels et informels de la 
personne sous la forme d'une qualification ou crédits 
conduisant à une qualification ou sous une autre 
forme jugée appropriée; 

3) appliquer, le cas échéant, les principes ci-après aux moda
lités de validation de l'apprentissage non formel et infor
mel, tout en tenant compte des caractéristiques et des 
besoins nationaux, régionaux et/ou locaux et sectoriels: 

a) les modalités de validation sont liées aux cadres natio
naux des certifications et sont conformes au cadre 
européen des certifications; 

b) les informations et les recommandations concernant 
les avantages et les possibilités de validation, ainsi 
que les procédures pertinentes, sont accessibles aux 
personnes et aux organisations; 

c) les populations défavorisées, dont les chômeurs et les 
personnes exposées au chômage, sont plus particuliè
rement censées bénéficier des modalités de validation, 
la validation pouvant améliorer leur participation à 
l'apprentissage tout au long de la vie et leur accès au 
marché du travail; 

d) les personnes qui sont au chômage ou qui risquent de 
l'être ont la possibilité, en fonction de la législation et 
des spécificités nationales, de faire faire, dans un délai 
raisonnable, si possible dans les six mois qui suivent la 
constatation d'un besoin, un bilan de leurs aptitudes 
visant à identifier leurs savoirs, aptitudes et compé
tences; 

e) la validation de l'apprentissage non formel et informel 
s'accompagne des orientations et des conseils appro
priés et est facilement accessible; 

f) il existe, à l'appui de méthodes et d'outils d'évaluation 
fiables, valables et crédibles, des mesures d'assurance 
de la qualité transparentes, conformes aux cadres pour 
l'assurance qualité déjà en place; 

g) le développement des compétences professionnelles du 
personnel intervenant dans le processus de validation 
est assuré dans tous les secteurs concernés; 

h) les qualifications ou, le cas échéant, une partie des 
qualifications obtenues au moyen de la validation d'ac
quis d'apprentissage non formels et informels respec
tent des normes qui sont soit identiques, soit équiva
lentes aux normes pour les qualifications obtenues au 
terme de programmes d'enseignement ou de formation 
formels; 

i) l'utilisation des outils de transparence de l'Union, tels 
que le cadre Europass ou Youthpass, est encouragée 
afin de faciliter la production des documents attestant 
les résultats d'apprentissage;
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j) des synergies existent entre les modalités de validation 
et les systèmes de crédits applicables au système d'en
seignement et de formation formel, tels que l'ECTS et 
l'ECVET; 

4) inciter toutes les parties prenantes concernées — telles 
que les employeurs, les syndicats, les chambres de l'indus
trie, du commerce et de l'artisanat, les organismes natio
naux intervenant dans la procédure de reconnaissance des 
qualifications professionnelles, les agences pour l'emploi, 
les organisations et animateurs de jeunesse, les prestataires 
de services d'enseignement et de formation et les organi
sations de la société civile — à participer à l'élaboration et 
à la mise en œuvre des éléments et des principes visés aux 
points 1 à 4. 

Pour encourager la participation à ce processus: 

a) les employeurs, les organisations de jeunesse et les 
organisations de la société civile devraient favoriser 
et faciliter l'identification des acquis d'apprentissage 
constitués au travail ou lors d'activités bénévoles et 
la production des documents qui en attestent, à 
l'aide des instruments appropriés de transparence de 
l'Union, tels que ceux mis au point dans le cadre 
d'Europass et de Youthpass; 

b) les prestataires de services d'enseignement et de forma
tion devraient faciliter l'accès à l'enseignement et à la 
formation formels sur la base des acquis non formels 
et informels et, le cas échéant, accorder si possible des 
dispenses et/ou des crédits pour les acquis d'apprentis
sage pertinents constitués de cette manière; 

5) promouvoir la coordination concernant les modalités de 
validation entre les acteurs des secteurs de l'enseignement, 
de la formation, de l'emploi et de la jeunesse, ainsi 
qu'entre ceux des autres domaines d'action concernés. 

2. LES ÉTATS MEMBRES ET LA COMMISSION DEVRAIENT PRENDRE 
LES MESURES SUIVANTES: 

a) assurer le suivi de la présente recommandation grâce au 
groupe consultatif pour le cadre européen des certifica
tions créé par le recommandation du Parlement européen 
et du Conseil du 23 avril 2008 établissant le cadre euro
péen des certifications pour l'éducation et la formation 
tout au long de la vie ( 1 ) (CEC) et faire en sorte que les 
organisations de jeunesse et les représentants du secteur 
associatif concernés soient associés, le cas échéant, aux 
activités ultérieures de ce groupe; 

b) rendre compte des progrès accomplis à la suite de l'adop
tion de la présente recommandation dans les prochains 
rapports conjoints du Conseil et de la Commission au 
titre du cadre stratégique «Éducation et formation 2020» 
ainsi que dans les futurs rapports conjoints de l'UE sur la 
jeunesse s'inscrivant dans le cadre renouvelé pour la 
coopération européenne dans le domaine de la jeunesse; 

c) contribuer à la mise en œuvre de la présente recomman
dation en recourant à l'expertise des agences de l'Union, 
notamment du Cedefop, et en rendant compte de la situa
tion en matière de validation de l'apprentissage non 
formel et informel dans le rapport annuel sur l'état 
d'avancement des cadres nationaux de certification. 

3. LA COMMISSION DEVRAIT PRENDRE LES MESURES SUIVANTES: 

a) aider les États membres et les parties prenantes en: 

— facilitant un apprentissage entre pairs et des échanges 
d'expérience et de bonnes pratiques efficaces, 

— procédant régulièrement au réexamen des lignes direc
trices européennes pour la validation des acquis non 
formels et informels, en étroite concertation avec les 
États membres, 

— procédant régulièrement au réexamen de l'inventaire 
européen de la validation des acquis non formels et 
informels, en coopération avec les États membres; 

b) d'ici 2018, envisager de poursuivre la mise au point, en 
concertation avec les États membres, comme le prévoit la 
décision n o 2241/2004/CE, d'instruments dans le cadre 
d'Europass qui facilitent la transparence, à l'échelle de 
l'Union, des acquis d'apprentissage non formels et infor
mels validés; 

c) veiller, en coopération avec les États membres, à ce que le 
programme d'apprentissage tout au long de la vie, le 
programme «Jeunesse en action» et, sans préjuger des 
négociations sur le prochain cadre financier pluriannuel, 
le futur programme européen pour l'éducation, la forma
tion, la jeunesse et le sport et les fonds structurels euro
péens soient utilisés pour soutenir la mise en œuvre de la 
présente recommandation; 

d) examiner et évaluer, en coopération avec les États 
membres et après consultation des parties prenantes 
concernées, les mesures prises en réponse à la présente 
recommandation, et faire part au Conseil, d'ici le 
31 décembre 2019, de l'expérience acquise et des consé
quences à en tirer pour l'avenir, y compris, au besoin, 
quant à une évaluation et une révision éventuelles de la 
présente recommandation. 

Fait à Bruxelles, le 20 décembre 2012. 

Par le Conseil 
Le président 

E. FLOURENTZOU
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ANNEXE 

DÉFINITIONS 

Aux fins de la présente recommandation, on entend par: 

a) apprentissage formel, un apprentissage dispensé dans un contexte organisé et structuré, spécifiquement consacré à 
l'apprentissage, et qui débouche généralement sur la délivrance d'une qualification, en général sous la forme d'un 
certificat ou d'un diplôme; il comprend les systèmes d'enseignement général, de formation professionnelle initiale et 
d'enseignement supérieur; 

b) apprentissage non formel, un apprentissage dispensé sous forme d'activités planifiées (en termes d'objectifs d'apprentis
sage et de temps d'apprentissage), reposant sur une certaine forme de ressources ou d'accompagnement (relations 
étudiant-professeur, par exemple); il peut consister en des programmes d'acquisition d'aptitudes professionnelles, 
d'alphabétisation des adultes et de formation de base pour des jeunes en décrochage scolaire; l'apprentissage non 
formel consiste très souvent en des formations en entreprise par lesquelles les employeurs mettent à jour et améliorent 
les compétences de leurs travailleurs (par exemple dans le domaine des TIC), de formations structurées en ligne (par 
exemple à l'aide de ressources didactiques en libre accès) et de cours proposés par des organisations de la société civile 
pour leurs membres, leur groupe cible ou le grand public; 

c) apprentissage informel, un apprentissage découlant des activités de la vie quotidienne liées au travail, à la famille ou aux 
loisirs et il n'est ni organisé ni structuré en termes d'objectifs, de temps ou de ressources, il peut posséder un caractère 
non intentionnel de la part de l'apprenant; les acquis de l'apprentissage informel peuvent être des aptitudes acquises 
par des expériences personnelles et professionnelles, des compétences en gestion de projets ou en informatique 
acquises au travail, des langues apprises et des aptitudes interculturelles acquises durant un séjour à l'étranger, des 
compétences informatiques acquises en dehors du travail, des aptitudes acquises dans le cadre d'activités bénévoles, 
culturelles ou sportives, par le biais du travail auprès des jeunes ou d'activités à domicile (garde d'un enfant, par 
exemple); 

d) ressources didactiques en libre accès, des matériels numérisés offerts gratuitement et librement aux éducateurs, aux étudiants 
et aux apprenants autonomes pour qu'ils les utilisent et les réutilisent à des fins d'enseignement, d'apprentissage et de 
recherche; elles comprennent des contenus pédagogiques, des logiciels permettant de créer, d'utiliser et de diffuser des 
contenus ainsi que des ressources de mise en œuvre, telles que les licences ouvertes; les ressources didactiques en libre 
accès font également référence à une somme d'actifs numériques qui peuvent être adaptés et qui procurent des 
avantages sans restreindre pour d'autres la possibilité d'en bénéficier; 

e) bilan des aptitudes, un processus visant à identifier et analyser les savoirs, aptitudes et compétences d'une personne, y 
compris ses aptitudes et motivations afin de définir un projet professionnel et/ou envisager une réorientation profes
sionnelle ou un projet de formation; le bilan des aptitudes a pour but d'aider la personne à analyser son parcours 
professionnel antérieur, à se situer dans le monde du travail et à planifier son parcours de carrière ou, dans certains 
cas, à se préparer en vue de la validation des acquis d'apprentissage non formels et informels; 

f) qualification, le résultat formel d'un processus d'évaluation et de validation obtenu lorsqu'une autorité compétente établit 
qu'une personne possède des résultats d'apprentissage correspondant à une norme donnée; 

g) résultats d'apprentissage, l'énoncé de ce que l'apprenant sait, comprend et est capable de réaliser au terme d'un processus 
d'apprentissage; ces résultats sont définis sous la forme de savoirs, d'aptitudes et de compétences; 

h) Un cadre national de certification est l'instrument de classification des certifications en fonction d'un ensemble de critères 
correspondant à des niveaux déterminés d'apprentissage, qui vise à intégrer et à coordonner les sous-systèmes 
nationaux de certification et à améliorer la transparence, l'accessibilité, la gradation et la qualité des certifications à 
l'égard du marché du travail et de la société civile; 

i) validation, un processus de confirmation, par un organisme habilité, qu'une personne a acquis des résultats d'apprentis
sage correspondant à une norme donnée et elle consiste en quatre étapes distinctes mentionnées ci-après: 

1) L'IDENTIFICATION, par un dialogue, des expériences spécifiques de l'intéressé, 

2) LES DOCUMENTS — visant à rendre ces expériences visibles, 

3) L'ÉVALUATION formelle de ces expériences, et 

4) LA CERTIFICATION des résultats de l'évaluation, qui peut conduire à une qualification partielle ou complète; 

j) reconnaissance des apprentissages antérieurs, la validation des résultats de l'apprentissage, qu'il soit formel, non formel ou 
informel, obtenus avant la demande de validation.
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